
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
___________

 
 
 
 

Conseillers en exercice : 61

Date de Publicité : 26/03/19

Reçu en Préfecture le : 26/03/19
CERTIFIÉ EXACT,

 

 
Séance du lundi 25 mars 2019

D - 2 0 1 9 / 8 1
 

Aujourd'hui 25 mars 2019, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Nicolas FLORIAN - Maire 
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Nicolas FLORIAN, Monsieur Fabien ROBERT, Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Pierre De Gaétan
NJIKAM MOULIOM, Madame Anne WALRYCK, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Maribel BERNARD,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE, Monsieur Yohan DAVID,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Marik FETOUH,
Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre
LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Joël SOLARI,
Madame Elizabeth TOUTON, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel
DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN,
Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Monsieur
Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame Nathalie DELATTRE,
Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE,
Monsieur Yassine LOUIMI, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile
MIGLIORE, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Stéphanie GIVERNAUD, Monsieur Olivier DOXARAN, Madame
Chantal FRATTI, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame
Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE,
Madame Catherine BOUILHET, Monsieur François JAY,
Madame Michèle DELAUNAY présente jusqu'à 16h30 et Madame Nathalie DELATTRE présente jusqu'à
17h00
 

 
Excusés :

 
Mme Anne-Marie CAZALET, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Benoit MARTIN
 



 

Exonération d'occupation du domaine public pour
les commerces sédentaires et non sédentaires

impactés par le mouvement social des "gilets jaunes"
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Depuis le samedi 24 novembre 2018 et alors que la fin de l’année représente une période
particulièrement importante pour le commerce bordelais, les actions menées par le mouvement
des « gilets jaunes » ont fortement impacté l’activité économique.
 
La chambre de commerce et d’industrie de Bordeaux a estimé que les manifestations ont entraîné
une baisse du chiffre d’affaires des enseignes situées dans les rues piétonnes et notamment la
rue Sainte Catherine de 30 %.
 
Lors du dernier week-end avant Noël, la Ville a pris la décision d’ouvrir gratuitement la place des
Quinconces au stationnement les samedi et dimanche, pour permettre à la population bordelaise
d’accéder au centre-ville afin de faire leurs achats.
 
Dans ces conditions et dans un contexte très exceptionnel, une remise gracieuse des droits
d’occupation du domaine public dans le périmètre impacté par les manifestations est demandée
selon le plan en annexe correspondant à deux mois d’exercice pour les commerçants sédentaires
et pour les commerçants non sédentaires du marché du samedi sur la place Saint Michel.
 
Elle sera appliquée sur la facturation 2019 à venir.
 
En raison des mêmes motifs, les dates de la braderie d’hiver ont été modifiées. Elle a lieu du
mercredi 6 au vendredi 8 février 2019 et les commerçants participants seront exonérés.
 
Le montant de ces exonérations s’élève à environ 250 000 euros.
 
Je vous propose, Mesdames, Messieurs, compte tenu des motifs évoqués d’autoriser Monsieur
le Maire à consentir ces exonérations.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 25 mars 2019

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Jean-Louis DAVID




